
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Texte de référence :                           En savoir + : 
                                                                         Dernière actualisation : 
 

A quoi sert le fichier ? 

notariat.  
Il recense la date de dépôt du testament ainsi que le nom et 

 

FCDDV. Ainsi, il est possible de rédiger son testament chez soi 
sous 
son choix pour le faire déposer au fichier. 
 
Comment fonctionne-t-il ? 

dossier, interroge systématiquement le fichier central afin de 
savoir si le défunt a rédigé un testament. Si tel est le cas, le 
notaire se met en contact avec son confrère chez qui le 
testament a été déposé afin de le récupérer pour exécuter les 
dernières volontés du défunt. 
Si le testateur a rédigé plusieurs testaments et les a tous fait 

 
 
Comment interroger le fichier ?  
Tant que le testateur est vivant, la consultation du fichier est 

fichier. 

LE FICHIER CENTRAL DES DERNIERES VOLONTES 

Créé en 1971, le Fichier central des dispositions de dernières volontés 
testament que ses dernières volontés seront 

portées à la connaissance de ses héritiers. 
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www.notaires.fr; www.adsn.notaires.fr          

Décret n°91-152 du 7 février 1991, relatif aux  attributions 
notariales des agents diplomatiques et consulaires.   
 

Il doit transmettre par courrier à Venelles, siège du FCDDV, les 
documents suivants:                                                                             
- une requête signée, 
-  
- un justificatif de domicile, 
- 

 
- un chèque de 15 euros (HT).  
 
Adresse : 
fcddvpublic@notaires.fr 
ADSN 
FCDDV - Service client PUBLIC 
95 avenue des Logissons 
13107 VENELLES Cedex 
 

www.adsn.notaires.fr, soit par le biais de son notaire.  
 
 Bon à savoir 
Le Fichier central est consultable par les notaires de tous les 
pays avec lesquels la France a passé un accord : Belgique, Italie, 
Suisse, Royaume-  
 

FICHE DE CONSEILS 


